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AIRLINAIR partenaire de Clean Sky 
Nouvelles mesures en faveur du développement durable 

 

La compagnie régionale française AIRLINAIR, annonce la mise en place d’un partenariat avec 

Clean Sky et l’ouverture du site internet www.caring.aero 

Clean Sky est un projet européen permettant à de nombreux acteurs de l’industrie aéronautique, 

conscients de l’impact de leur profession sur l’environnement, de se mobiliser pour apporter 

ensemble des solutions nouvelles en matière de développement durable.  

Ainsi, Clean Sky présente le programme “Caring”, réunissant 9 entreprises soucieuses de cette 

problématique (Open Airlines, Airlinair, Enac, Envisa, Icon, SustainAvia, Transavia France et TUI). 

Depuis sa création en 1999, la compagnie AIRLINAIR s'est concentrée sur les problématiques 

environnementales, en choisissant notamment sur l’ensemble de sa flotte des appareils ATR 

turbopropulseurs qui produisent de faibles émissions de CO2.  

Christian Crubellier, Directeur QSE et Systèmes d'information d’AIRLINAIR commente: « Nous 

avons souhaité contribuer à ce projet visant à réduire l'impact environnemental de l'industrie 

aéronautique, qui s’inscrit dans une politique générale de la compagnie. AIRLINAIR est d’ailleurs la 

première compagnie aérienne en France à avoir mesuré son empreinte carbone il y a quatre ans, 

et nous surveillons annuellement notre impact environnemental. Nous utiliserons cette analyse 

pour lancer un plan d'action réaliste en matière de développement durable. » 

Le programme « Caring » comprend deux axes majeurs: 

- diminuer de 10% les nuisances sonores et émissions de gaz à effet de serre d’ici 2025 

- estimer les contraintes environnementales et leurs impacts afin de proposer des mesures 

efficaces sur le plan économique 

 

L’objectif du site internet www.caring.aero est de faire connaître ces projets au grand public en y 

présentant les actions des partenaires mobilisés pour un ciel plus propre. Ainsi : 

- les partenaires exposent leur contribution au programme à l’aide d’interviews vidéos 

- des animations pédagogiques présentent les techniques actuelles de gestion de l’atterrissage, du 

décollage et de la phase taxi au sol 

- des scientifiques répondent en ligne aux questions des internautes 

 
Les billets sont disponibles à la vente au numéro unique AIRLINAIR 0825 808 228 (0.15 € la mn) et  
sur airlinair.com, au comptoir des aéroports, ainsi qu’en agences de voyages, via Amadeus, Sabre et 
Travelport. 
 
 



A propos d’AIRLINAIR : 

AIRLINAIR, compagnie aérienne régionale française, est le premier opérateur européen et quatrième 
opérateur mondial d’appareils turbopropulseurs de type ATR 42 et 72. 
 
Rappel des lignes sur l’ensemble du réseau commercialisé par AIRLINAIR : 
Les lignes au départ de Paris : Agen, Aurillac, Brive, Caen, Castres, Lannion, La Rochelle et Limoges 
Les lignes au départ de Lyon : La Rochelle et Poitiers 
Avec des vols quotidiens du lundi au vendredi et, sur certaines lignes, le week-end. 
Pour plus d'informations : airlinair.com 
 
Vous pouvez retrouver M. Lionel GUERIN, Président Directeur Général d’AIRLINAIR, sur son blog : 
www.travelgreen.fr, sur lequel il propose des réflexions et commentaires sur le développement 
durable et le transport aérien. 
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